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Communiqué de presse 

Mardi 04 juin 2024 

 

Elections européennes 2024 : l’Arcom appelle les éditeurs au strict 
respect des règles de pluralisme politique  

 

L’Arcom a délibéré ce jour des modalités de prise en compte de l’interview que le 

président de la République accordera le jeudi 6 juin sur les antennes de France 2 et de 

TF1 et diffusée simultanément sur franceinfo et LCI. Conformément à la jurisprudence 

du Conseil d’Etat, les interventions du président de la République sont comptabilisées 

dès lors qu’en raison de leur contenu et de leur contexte, elles relèvent du débat 

politique lié aux élections. 

Ainsi, tout ou partie des propos tenus lors de cette interview pourra être pris en compte 

au titre de la campagne électorale, comme l’a été l’intégralité du discours que le 

président de la République a prononcé à la Sorbonne le 24 avril 2024. 

L’Arcom a donc adressé ce jour un courrier aux deux groupes audiovisuels concernés 

afin qu’ils lui fassent connaître sans délai les dispositions qu’ils entendent prendre, y 

compris de manière anticipée, pour garantir à l’ensemble des listes le plein respect 

d’une présentation et d’un accès équitables à leur antenne. 

Dans ce contexte, certaines listes candidates, inquiètes de ne pas bénéficier d’un accès 

équitable aux antennes, ont été reçues à leur demande au siège de l’Autorité hier. 

L’Arcom les a assurées de son entière vigilance pour veiller à l’équilibre du débat 

démocratique sur l’ensemble des chaînes de télévision et de radio, avant le terme de 

la campagne électorale fixé au vendredi 7 juin à minuit. 


